
 
 
Eliane  NICOUD  
13, rue du Meunier 
Clos du Moulin 
34350 VENDRES        

 
Eliane BEGUIN-NICOUD 
Chez M. Gardet Bernard 

6 ter rue Voltaire 
92800 - PUTEAUX 

 
Mme BEGUIN-NICOUD Eliane  

Boutique  "Tentation" 
13 rue raymond Daujat 
26200  MONTELIMAR 

 

 

la COUR de CASSATION et mes avocats le cabinet WAQU ET  

 
Affaire BEGUIN-NICOUD Eliane  

C/ SOUVETON Jacques   vétérinaire Montélimar Drôme France 
 

Cassation n° 1  -   POURVOI  A 87-19.622 - Chambre civile 2 -  20 mars 1989 - Arrêt n° 484D    

                            M. AUBOUIN, président  -  Premier Arrêt  n° 484D du 20 mars 1989  - Rejet du 20 mars 1989  

------------------------------------------------------------ 

LA COUR, en l`audience publique du 15 février 1989, où étaient présents :  

M. Aubouin , président,  M. Deroure , rapporteur, MM. Billy , Chabrand , Dutheillet-Lamonthézie , Laroche de 

Roussane , Mme Dieuzeide , MM. Delattre , Laplace , conseillers, MM. Herbecq , Bonnet , conseillers référendaires, M. 

Monne t, avocat général, Mme Lagardère , greffier de chambre. 

Sur le rapport de M. le conseiller Deroure , les observations de la SCP Waquet et Farge  avocats, de la SCP Guiguet, 

Bachellier et Potier de la Varde avocats, les conclusions de M. Monnet , avocat général, et après en avoir délibéré 

conformément à la loi. [S.C.P. Guiguet-Bachellier-de La Varde , avocat au Conseil d'Etat et à la Cour de Cassation et 

son secrétaire Jacques Augeard   le 2/5/89] 

 

P1 - INDEX 

P2 à P6  
20 mars 1989 : Grosse rendu par la Cour de Cassation pour mon chien dobermann Ulric.Rejet  - arrêt n° 
484D de la deuxième chambre civile du 20 mars 1989  

P7 à P9 
26 août 1987 :  le vétérinaire Jacques Souveton  est blanchi par l'arrêt de la cour d'appel de Grenoble 
transmis par Jean-Paul PERRET et Hervé-Jean POUGNAND avoués. 

P10 à P12 
26 septembre 1985 : le vétérinaire Jacques Souveton  est condamné par le Tribunal d'Instance de 
 Montélimar pour avoir tuer mon chien Ulric - Le Président est Michel Junillon. 

 
OBJET DE MA REQUETE PRES LA COMMISSION EUROPEENNE D ES DROITS DE L’HOMME 

 

P13 23 janvier 1996 ma lettre à la Cour Européenne des droits de l’homme  à Strasbourg. 

P14 31 mai 1996 ma requête auprès de la Commission européenne des droits de l'Homme à Strasbourg. 

P15 
07 juin 1996 nous sommes au Conseil de l'Europe à Strasbourg  - Je dépose personnellement ma 
requête et 153 pièces auprès de la CEDH - Je rencontre M. Pascal Dovreau-Josette  qui fait un premier tri 
de la requête et nous donnera ses conclusions par écrit - J'obtiens une attestation – 

P16 et P17 26 juin 1996 réponse de la Commission européenne des droits 

 
 

http://nicoudeliane.net/justice/cassa_89/cass1_89.htm
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COUR de CASSATION  : Rejet  - arrêt n° 484D de la deuxième chambre civile du 20 m ars 1989 = dobermann 
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S.C.P. Guiguet-Bachellier-de La Varde, avocat au Conseil d'Etat et à la Cour de Cassation et son secrétaire Jacques Augeard 

 

 



 
 
 

7 

 
 

 

26 août 1987 :  le vétérinaire Jacques Souveton est blanchi par l'arrêt de la cour d'appel de Grenoble transmis par Jean-Paul 
PERRET et Hervé-Jean POUGNAND avoués. 
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26 septembre 1985 : le vétérinaire Jacques Souveton  est condamné par le Tribunal d'Instance de  Montélimar pour avoir tuer mon 
 chien dobermann Ulric - Le Président est Michel Junillon.   
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Puteaux, le 23 janvier 1996 : Lettre à la Cour Européenne des droits de l’homme - Strasbourg 

 
 

Mme BEGUIN-NICOUD Eliane               COUR EUROPEENNE DES DROITS DE L’HOMME 
Ex-Boutique  "Tentation"                  rue René-Cassin 
13 rue Raymond Daujat  
26200  - MONTELIMAR              67000 - STRASBOURG 
 
Adresse actuelle : 
Mme BEGUIN-NICOUD Eliane  
Chez M GARDET Bernard 
App. 114  6 TER rue Voltaire 
92800  - PUTEAUX                 Puteaux, le 23 janvier 1996 
 
  
        

   
 
Monsieur le Président, 
 
 
Je suis victime depuis des années de vols, de cambriolages, d’agressions de toutes sortes et je ne 
bénéficie d’aucune aide. 
 
 
Je croyais en la justice de mon pays hélas, j’ai du y renoncer. La presque totalité de mes plaintes 
atterrissent à la « poubelle », dans le même temps j’ai découvert que les procédures judiciaires et 
l’application du droit étaient entachés de nombreuses irrégularités et d’actes de forfaiture. 
 
Aujourd’hui je suis ruinée, le Revenu Minimum d’Insertion m’a été momentanément accordé : 2047 
francs par mois. En 1995 je me suis adressée au Tribunal de Grande Instance de Nanterre pour l’aide 
judiciaire. Les magouilles ont aussitôt repris - changement du nom de l’avocat une semaine après sa 
désignation ou renvoi d’un dossier à Montélimar vers un cabinet d’avocats que j’avais déjà contacté et 
qui n’était pas intéressé par ma défense. 
 
 
Dans le Dauphiné Libéré du 14 mars 1991 j’ai découvert ma condamnation, suite à un jugement du 27 
avril 1990 du Tribunal de Grande Instance de Valence. J’ai interrogé mon avocat qui m’a déclaré : 
« Mme Béguin tout est faux ». Malheureusement cette déclaration fut prononcée au téléphone et mes 
téléphones professionnel et privé étaient sur écoute depuis des années. De ce jour cet avocat a eu les 
pires ennuis avec les magistrats avant de rentrer dans le rang et se taire. Son obéissance lui valu d’être 
nommé Bâtonnier de l’ordre à Privas (07). 
 
J’ai lu dans le mensuel « UTILE » du mois de janvier 1996, que l’on peut s’adresser à la Cour 
européenne des droits de l’homme si les demandes devant les tribunaux français ont échoué. 
 
 
Je vous fais parvenir ce dossier comme on lance une bouteille à la mer car je n’ai vraiment plus rien à 
perdre.  
 
 
Je vous prie de croire, Monsieur le Président, à l’expression de ma très sincère considération. 
 
         

 
 

Mme  BEGUIN-NICOUD Eliane. 
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Puteaux, le 31 mai 1996 :  Requête près de la Commission européenne des Droits  de l’Homme, déposée le 07 juin 1996 

 
 

Voir requête compléte sur : http://raptor08.free.fr/justice/requet96/requet96.pdf 
 

           
 

Texte tiré de ma Requête près de la Commission européenne des Droits de l’Homme - page n°2 -  
 
 
 
 
V. OBJET DE MA REQUETE PRES LA COMMISSION EUROPEENNE D ES DROITS DE L’HOMME   

 
Je présente cette requête près la Commission Européenne des Droits de l’Homme car la Justice française a commis 
ou couvert soit des irrégularités graves, soit des actes de forfaiture dans le dossier BEGUIN-NICOUD. 
 
 

En particulier dans les procédures suivantes : 
 

• l’arrêt de la Cour d'Appel de Grenoble du 15 juillet et 26 août 1987, suite à l’audience du 29 juin 1987 pour 
laquelle il n’y a  jamais eu de citation à comparaître. 

• la saisie de mon véhicule le 8 décembre 1988 par saisie exécution non conforme à la législation. 

• les irrégularités à l’audience correctionnelle du Tribunal de Grande Instance de Valence du 30 juin 1989, 
poursuivies à l’audience du 05 septembre 1989. 

• l’arrêt de la Cour d'Appel de Grenoble du 25 janvier 1990. Le Président Sarraz-Bournet occupait irrégulièrement 
le siège de président aux audiences du 23 novembre 1989 et du 11 janvier 1990. 

• le jugement du 27 avril 1990 du tribunal correctionnel de Valence et sa procédure totalement fantaisiste. Ce 
jugement serait frappé d’opposition. 

• le jugement du 13 mai 1992 du tribunal de commerce de Valence en contradiction avec la législation sur les baux 
commerciaux. 

• la condamnation arbitraire et par défaut de Hubert Frédéric Chevrier (29 ans) le 16 avril 1993 alors que cette 
affaire n’était pas inscrite à l’audience du 16 avril 1993. 

• la procédure fantaisiste du tribunal correctionnel de Valence, audience du 12 novembre 1993 dont je n’ai pas le 
jugement ... 

 
Enfin les deux arrêts de la Cour de Cassation : 
 

• l’arrêt n° 484D de la deuxième chambre civile du 20  mars 1989, jamais notifié officiellement, ni exécuté malgré 
mes demandes. 

 
• l’arrêt sans numéro de la chambre criminelle du 20 mars 1991, jamais notifié officiellement,  ni exécuté malgré 

mes demandes. 
 

Mes contestations sur les irrégularités de ces procédures sont détaillées au chapitre 6 de la présente requête. D’autre 
part cette même Justice française a fait preuve de partialité en classant systématiquement sans suite la totalité de 
mes plaintes depuis 1987 répertoriées au chapitre 7.  
 
Les lettres ouvertes citées au chapitre 8 sont transmises à titre d’information. 
   

    Le récapitulatif des pièces du dossier de requête classées par chapitre, figure en annexe jointe. 
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07 juin 1996 nous sommes au Conseil de l'Europe à Strasbourg - Je dépose personnellement ma requête  et 153 pièces  auprès de 
la CEDH - Je rencontre M. Pascal Dovreau-Josette  qui fait un premier tri de la requête et nous donnera ses conclusions par écrit - 

J'obtiens une attestation - 

Voir requête compléte  sur : http://raptor08.free.fr/justice/requet96/requet96.pdf 
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mur de la délinquance judiciaire  

 
 
 
 
 
 

VOIR AUSSI 
 
 

Canada http://nicoudeliane.net/ 

Free http://eliane.nicoud.free.fr/ 
 

Raptor08 http://raptor08.free.fr/ 
 

Chez.com http://eliane.nicoud.chez.com/ 

Voila http://enbg.voila.net/ 

Wifeo http://enbg.wifeo.com/ 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

A VENIR … 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Eliane
Saisie de texte
CENSURE

Eliane
Saisie de texte

http://enbg-censure.net/P.D.G-Orange-Voila/stephane-richard.html
http://enbg-censure.net/justice/delinquance-judiciaire.html



